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REGLEMENT DE LA CONSULTATION 

 

Appel à Manifestation d’Intérêt 
 

 

AMI N° 2573S03AMI 

 

DEVENEZ PARTENAIRE DE L’INAUGURATION DE LA CCI 

SAVOIE LUNDI 19 MAI 2025 

 

 

 

Date limite de remise des Manifestations d’intérêt : 

 

Mercredi 16 Avril 2025 - 12h00 
 

 

 

 

 
 

POUVOIR ADJUDICATEUR 

Chambre de Commerce et d'Industrie Territoriale de Savoie 

13 allée du Lac de Constance 

CS 83831 73371 Le Bourget du Lac 

www.marches-publics.gouv.fr   

 

  

http://www.marches-publics.gouv.fr/
http://www.marches-publics.gouv.fr/
http://www.marches-publics.gouv.fr/
http://www.marches-publics.gouv.fr/
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1 - Portée de l’appel à manifestation d’intérêt  

1.1 - Contexte  

À l’occasion de l’installation de son nouveau siège à Savoie Technolac, la CCI Savoie organise 
une soirée inaugurale exceptionnelle le lundi 19 mai 2024, à partir de 18h00, dans ses tous 
nouveaux locaux. 

Un événement majeur qui marquera une étape importante dans la vie économique du territoire, 
rassemblant plus de 700 invités : chefs d’entreprise, décideurs économiques, élus, partenaires 
institutionnels et financiers… 

Au programme de cette soirée d’exception : 

• Visites des nouveaux locaux à partir de 18h00 

• Discours inaugural à 19h30 

• Lancement des festivités à 20h00 avec un concert live et un buffet dinatoire convivial 

• Clôture de la soirée à 23h30 

Le tout dans une ambiance festive et chaleureuse, sous des chapiteaux aménagés sur le parking 
de la CCI Savoie. 

2 - Conditions du partenariat  

2.1 - Objet de la consultation  

L’objectif principal poursuivi par la CCI Savoie via la mise en place de ce dispositif partenarial est la 

recherche d’un financement en numéraire nécessaire à l’organisation de cet évènement.   

  

Pour cela, la CCI Savoie lance le présent Appel à Manifestation d’Intérêt pour que des Partenaires 

se positionnent sur les différentes offres de partenariat proposées par la CCI de Savoie   

 

2.2 - Bénéfices du partenariat  

Devenir partenaires de la CCI Savoie pour cet événement c’est :  

• Communiquer auprès de chefs d’entreprise, de décideurs économiques et politiques : 

700 personnes attendues  

• Parler de votre entreprise en proximité  

• Renforcer votre visibilité au niveau local  

• Associer votre image à des prestations et services de qualité en matière 

entrepreneuriale  

• Être reconnu comme acteur incontournable de confiance des entreprises savoyardes.  

  

2.3 - Apport en numéraire  

Dans le cadre du présent appel à partenariat, la CCI Savoie invite les candidats à apporter leur 
concours financier à l’organisation de cet événement. Ce concours financier prend la forme d’un 
apport en numéraire, versé par le/les partenaire(s) à la CCI Savoie. Le candidat devra donc, dans 
sa proposition, indiquer le montant de l’apport en numéraire qu’il propose parmi les deux offres de 
partenariat possibles.  
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2.4 - Offres de partenariat ( cf Annexe au présent document) 

 

Vos avantages  

Pack CCI 

Business + 

1000€ HT 

(1200€ TTC) 

Pack CCI 

Business 

Excellence 

2000€ HT 

(2400€ TTC) 

Votre logo diffusé sur les différents écrans de la CCI Savoie 

lors de la visite des locaux 

x x 

Votre logo sur nos supports de communication liés à la 

soirée *: site internet de la CCI Savoie (actualité après 

l’inauguration), emailings, réseaux sociaux, communiqué de 

presse, formulaire d’inscription 

 

Cartons invitation 

 

Deux niveaux de visibilité : 

Taille S Taille L 

Un totem avec votre logo installé dans le chapiteau (votre 

logo imprimé sur les totems Partenaires – logo de tous les 

partenaires sur le totem) 

Taille S Taille L 

Un témoignage vidéo de votre Président en lien avec 

l’inauguration. Vidéo réalisée en amont de la soirée (vidéo 

réalisée par notre équipe communication) et diffusée sur nos 

réseaux sociaux après la soirée 

Format 1 min maximum – tournage à la CCI Savoie 

 x 

Votre logo sur une affiche A4 avec les logos des différents 

partenaires, disposée sur 10 mange-debout lors de la soirée 

 x 

Votre logo en amont et aval du résumé vidéo de la soirée 

diffusé sur les réseaux de la CCI avec l’ensemble des 

partenaires (slide remerciements) 

x x 

Présence des logos sur des ballons  x 

Une mise en avant sur les photos de la soirée x x 

Présence du logo sur le fond de scène Taille S Taille L 

Présence du logo sur les impressions de la borne à selfie  x x 

 
* A date de signature du partenariat, les supports de communication seront actualisés pour 
intégration des logos, sans effet rétroactif.  
  

3 - Conditions de la consultation  

3.1 - Définition de la procédure  

La présente consultation est un appel à manifestation d’intérêt. La procédure mise en place repose 

sur une manifestation des candidats dans les conditions définies au présent Règlement de 

consultation.   

  

3.2 -  Calendrier et déroulement de la procédure  

La procédure se déroule ainsi :   

- Étape 1 : Envoi de l’offre de partenariat complétée, signée par lequel le candidat indique 
qu’il souhaite participer au dispositif partenarial en indiquant la nature du pack sélectionné  

L’offre doit être envoyée soit à l’adresse   https://www.marches-publics.gouv.fr, soit à 
l’adresse salon@savoie.cci.fr ou soit par voie postale à l’adresse :  

https://www.marches-publics.gouv.fr/
mailto:salon@savoie.cci.fr
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Chambre de Commerce et d'Industrie de Savoie  
13 allée du Lac de Constance 
CS 83831  
73371 Le Bourget du Lac 
 
 

- Étape 2 : Prise de contact par la CCI Savoie avec le partenaire afin de confirmer la bonne 

prise en compte de leur intérêt et retour de l’offre contresignée par la CCI Savoie ;   

- Étape 3 : Envoi de la facture de partenariat correspondante pour apport en numéraire ;  

- Etape 4 : Mise en relation avec le service « événement » de la CCI Savoie pour la mise en 

place du pack sélectionné.  

  

4 - Dispositions relatives au partenariat  

4.1 - Durée du contrat  

Le contrat de partenariat est conclu uniquement pour l’inauguration du 19 mai 2025.  

  

4.2 - Non exclusivité  

Le contrat de partenariat est conclu sans exclusivité de part ni d'autre, chaque Partie se réservant 

la possibilité de conclure des contrats analogues avec tout autre organisme ou entreprise.  

  

5 - Modalité de remise des manifestations d’intérêt  

 

5.1 - Dossier de l’AMI   

Le dossier de l’AMI est téléchargeable sur la PLACE à partir de l’adresse suivante : 
https://www.marches-publics.gouv.fr 
 
Le dossier de l’AMI contient :  
- Le règlement de l’AMI 
- L’Offre de partenariat 

 

5.2 - Date limite de remise des manifestations d’intérêt  

La date et l’heure limites de réception des manifestations d’intérêt est celle indiquée en page de 

garde du présent Règlement de Consultation.  

  

5.3 - Conditions d’envoi ou de remise des propositions  

Le candidat devra retourner l’offre de partenariat complétée, signée : 

 

• Via la PLACE : https://www.marches-publics.gouv.fr 

• Remise à l’adresse suivante : salon@savoie.cci.fr 

• Par voie papier, à l’adresse suivante :  
  

Chambre de Commerce et d'Industrie de Savoie  

13 allée du Lac de Constance 

CS 83831  

73371 Le Bourget du Lac 

  

Cette offre vaudra contrat après contresignature par la CCI Savoie.  

 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/
mailto:salon@savoie.cci.fr
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6 - Renseignements complémentaires  

Les candidats peuvent poser toutes les questions d’ordre administratif ou technique auprès de 

Place : https://www.marches-publics.gouv.fr et/ou du service événementiel à l’adresse 

salon@savoie.cci.fr  

Sanja Plakalo ou Laurence Lombardi - 04 57 73 73 73 

  

7 - Litiges et recours  

Le tribunal territorialement compétent est :  

Tribunal Administratif de GRENOBLE   

2 Place de Verdun   

38100 GRENOBLE   

Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr   

Tel. 04 76 42 90 00     

Fax. 04 76 42 22 69  

https://www.marches-publics.gouv.fr/

